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PRIX • PRIX ET TAUX D’INTÉRÊT

INDICES DES PRIX À LA PRODUCTION

Un grand nombre d’outils sont utilisés pour mesurer l’inflation
dans une économie : les indices des prix à la consommation
(IPC), les indices de prix relatifs à des biens et/ou services spé-
cifiques, les déflateurs du PIB et les indices des prix à la pro-
duction (IPP). Alors que les IPC servent à mesurer l’évolution
dans le temps des prix moyens au détail d’un panier fixe de
biens et services représentatif des habitudes de consommation
des ménages, le but lorsqu’on utilise des IPP est de mesurer les
mouvements moyens des prix perçus par les producteurs de
marchandises. De ce fait, ils sont souvent considérés comme
des indicateurs avancés de l’évolution des prix dans
l’ensemble de l’économie, y compris des variations de prix des
biens et services de consommation.

Définition

L’indice des prix à la production mesure les variations des prix
« départ usine » des biens. Ils excluent toutes les taxes, marges
de transport et marges commerciales que l’acheteur peut avoir
à payer. On entend par production manufacturière la fabrica-
tion de biens semi-transformés et autres biens intermédiaires,
ainsi que de produits finis tels que les biens de consommation
et biens d’équipement. Les indices présentés ici sont des
moyennes pondérées des variations mensuelles des prix dans
le secteur manufacturier.

Comparabilité

La façon exacte dont les IPP sont définis et construits dépend
de l’usage que l’on souhaite en faire. Pour cette raison, les pra-
tiques peuvent varier d’un pays à l’autre et ces disparités
peuvent avoir un effet sur la comparabilité des pays. C’est le
cas en particulier pour les systèmes de pondération et d’agré-
gation, le traitement des différences de qualité, l’échantillon-
nage et la collecte de prix individuels, la fréquence avec
laquelle les coefficients de pondération sont actualisés, et la
formule employée pour calculer l’indice des prix. Il peut aussi
y avoir des différences concernant la couverture du secteur
manufacturier et l’unité statistique utilisée pour la mesure.
Dans certains pays, par exemple, les indices peuvent refléter
des variations des prix de la production du secteur manufactu-
rier, par opposition aux produits manufacturés.

Tandis que les séries d’IPP font référence pour la plupart des
pays aux ventes intérieures de biens manufacturés, celles de
l’Australie, du Canada, du Chili, de la Nouvelle-Zélande et des
États-Unis incluent des prix appliqués aux ventes à l’étranger
(c’est-à-dire au « marché total »).

En bref
Pour les trois années écoulées entre 2010 et 2012, les prix à
la production ont augmenté d’environ 3.9 % par an en
moyenne dans la zone OCDE, soit un rythme supérieur à
celui enregistré entre 2000 et 2002 (2.6 %). Cette hausse dis-
simule cependant des nettes différences entre les pays, la
Turquie et, dans une moindre mesure, la Slovénie, la
République slovaque, la Hongrie, le Portugal et la Suède
ayant enregistré des baisses notables alors que la Pologne,
les États-Unis, le Royaume-Uni, la Corée et l’Autriche font
à l’inverse état d’une évolution à la hausse.

Les prix à la production ont toutefois été fluctuants sur
l’ensemble de la période de réfère (2000-12), et ont subi de
fortes variations, avec des pics en 2000, 2008 et 2011 et des
mouvements de recul en 2002 et 2009. L’impact des crises
financières et économiques récentes transparaît claire-
ment dans le tableau : en 2009, les prix à la production ont
reculé dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE, ce qui
explique que la progression annuelle moyenne de l’OCDE
s’établisse à -4.1 %.

Depuis, la situation est moins tranchée, compte tenu des
fortes hausses des prix à la production enregistrées dans
certains pays en 2010 et 2011 (Grèce, Hongrie et Pays-Bas)
quand d’autres voyaient leurs prix à la production ne
croître que faiblement, ou continuer de baisser (Suisse,
Japon et Australie).

L’année 2012 laisse toutefois entrevoir un ralentissement
des prix à la production dans la quasi-totalité des pays de
l’OCDE, puisque la progression annuelle a été ramenée à
des niveaux comparables à ceux des années précédant la
crise financière mondiale de 2009.
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IPP: produits manufacturés domestiques
Croissance annuelle en pourcentage

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933038970

IPP : produits manufacturés domestiques
Croissance annuelle moyenne en pourcentage

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933036405

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Allemagne 3.1 1.3 0.2 0.6 1.7 2.4 2.3 2.3 3.1 -3.4 2.5 4.2 1.5
Australie 7.2 3.1 0.2 0.5 3.9 6.0 7.9 2.3 8.3 -5.4 1.9 3.4 -0.5
Autriche 3.4 0.0 -1.4 0.3 2.2 3.7 1.8 3.4 3.4 -2.2 4.4 5.0 1.5
Belgique 9.8 -1.0 0.1 0.9 4.2 6.0 5.5 3.6 5.7 -4.9 6.3 6.8 2.8
Canada 4.3 1.0 0.1 -1.2 3.2 1.6 2.3 1.5 4.3 -3.5 1.0 4.6 0.6
Chili .. .. .. .. .. 2.9 5.0 6.0 15.9 -3.3 5.5 4.6 0.3
Corée 2.4 -2.2 -1.6 1.7 7.6 3.1 0.1 0.8 12.1 -1.8 4.3 9.0 -0.4
Danemark 4.0 2.9 1.0 0.0 1.0 3.1 3.4 4.9 5.7 -1.2 3.2 4.6 3.1
Espagne 5.7 1.7 0.6 1.4 3.7 4.7 5.0 3.4 6.0 -5.5 4.1 6.5 2.7
Estonie .. .. -1.0 -0.6 3.4 2.3 4.8 10.1 7.6 -3.9 2.1 5.7 2.9
États-Unis 4.1 0.8 -0.7 2.5 4.3 5.5 4.0 3.8 7.9 -4.9 5.0 7.8 2.1
Finlande 7.3 -1.1 -1.9 -1.5 -0.2 3.8 5.0 4.7 7.2 -6.7 5.2 6.2 2.7
France 5.0 1.5 -0.1 0.7 2.0 2.7 3.3 2.7 5.0 -6.2 2.3 5.2 2.0
Grèce 5.9 3.4 2.1 2.1 3.8 6.4 7.9 3.5 9.7 -7.2 6.9 8.6 3.8
Hongrie 16.1 9.4 2.0 3.7 7.3 4.3 5.7 4.3 8.6 -0.1 5.7 8.6 5.2
Irlande 7.5 2.4 2.1 0.8 0.4 1.9 3.5 2.2 5.9 -3.6 1.6 6.2 2.8
Islande .. .. .. .. .. .. 17.5 1.8 31.0 11.3 11.8 9.2 1.1
Israël 3.6 -0.1 3.9 4.3 5.4 6.2 5.7 3.5 9.6 -6.3 4.0 7.7 4.4
Italie 3.7 1.2 0.8 1.4 3.3 3.1 4.0 3.4 5.0 -5.6 3.6 4.9 1.9
Japon -0.4 -2.6 -2.4 -1.4 0.3 0.8 1.9 1.3 4.1 -4.8 -0.3 1.1 -1.8
Luxembourg 6.4 2.5 0.9 3.3 14.8 0.1 9.0 7.6 12.9 -19.2 8.3 5.6 0.0
Mexique 8.9 4.1 3.2 6.6 8.6 4.5 6.0 5.0 8.6 5.4 4.7 6.5 5.5
Norvège 5.0 1.9 -0.4 1.4 3.1 3.5 3.0 4.4 7.8 0.3 3.2 6.5 2.8
Nouvelle-Zélande 8.5 5.5 0.0 -1.7 2.8 5.6 6.5 4.0 14.9 -4.8 4.3 5.7 -2.1
Pays-Bas 9.1 1.9 -0.6 1.3 3.6 4.5 4.8 6.1 7.5 -9.6 6.6 10.8 4.0
Pologne 7.4 0.5 -1.7 0.8 8.0 1.4 1.9 3.6 3.4 -2.6 2.9 8.6 3.3
Portugal 15.0 2.7 0.4 0.4 2.9 3.2 4.2 2.5 5.2 -5.6 3.5 5.6 2.1
République slovaque 8.6 3.8 2.5 -0.1 2.5 1.3 1.5 0.2 2.0 -5.9 0.0 4.1 1.3
République tchèque 5.7 2.4 -1.3 -0.4 5.8 2.0 0.6 3.5 3.1 -5.5 1.5 5.7 2.3
Royaume-Uni 1.9 -0.6 -0.3 1.1 2.2 4.0 3.1 3.0 9.5 -3.2 2.5 4.8 5.6
Slovénie 8.3 9.9 4.9 2.9 4.2 3.3 2.4 4.4 5.2 -2.0 2.1 4.1 1.1
Suède 3.9 3.1 0.6 -0.9 1.8 4.0 3.9 3.3 3.9 1.0 0.3 1.3 -0.2
Suisse .. .. .. .. 2.0 2.0 2.7 2.8 4.4 -2.8 0.5 0.1 -0.5
Turquie 56.1 66.7 48.3 23.8 11.0 9.6 9.3 5.6 11.8 -0.6 6.0 13.3 5.5
Zone euro 4.8 1.2 0.3 0.9 2.5 3.1 3.5 3.0 4.7 -5.1 3.3 5.3 2.0
UE-28 4.6 1.2 0.2 1.0 2.9 3.3 3.4 3.1 5.0 -4.1 3.4 5.7 2.2
OCDE 5.2 1.9 0.8 1.8 3.6 4.0 3.7 3.2 6.8 -4.1 3.6 6.1 2.0
Afrique du Sud 7.6 7.1 13.3 4.6 2.0 3.7 6.4 9.8 15.2 0.7 1.9 5.7 6.6
Brésil .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Chine .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Fédération de Russie 38.6 13.4 8.0 16.0 19.4 13.8 11.1 13.2 21.1 -5.1 11.5 14.0 3.8
Inde .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Indonésie .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
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